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Les Lucinidæ de la collection d’Adanson : 

Codok, Jagon, F élan 

Par E. Fischer-Piette. 

Dans une note 1 intitulée « Le Chama Codok Adanson et le genre 

Codokia Scopoli », notre collègue malacologisle A. Magne vient de 

rouvrir la question de l’identification de cette coquille, type du 

genre Codokia Scopoli, et qui était généralement considérée par les 

auteurs récents (Dat e, 1903 ; Ed. Lamy, 1921) comme une Luci- 

nidée appartenant à l’espèce Codokia orbicularis L. 
M. Magne en a fait une Veneridée, du groupe des Venus reticulatah. 

(genre Periglypta Jukes-Br.), ce qui entraînait de sa part d'importants 

changements de dénomination : le terme Codokia quittait les Luci¬ 

nidæ pour passer aux Veneridæ et s’y substituer à Periglypta ; quant 

au genre de Lucinidæ appelé jusqu’ici Codokia, il  recevait la dénomi¬ 

nation Lucina Brug., précédemment appliquée, soit (Ed. Lamy) au 

groupe de Lucina edenlula L. pour lequel M. Magne propose le terme 

Anodonlia Link, soit (A. Chavan) au groupe de Lucina jamaicensis 

Spglr., qui serait appelé Dmtilncina P. Fischer. 

On voit que la question de l’identification du « Codok » a d’impor¬ 

tantes répercussions ; aussi, ayant en mains la collection d’Adanson 2, 

dont nous préparons une étude d’ensemble, nous croyons devoir 

publier dès maintenant ce qui a trait au « Codok », et profiter de 

cette occasion pour examiner les autres Lucinidæ : le « Jagon » et le 

« Félan ». 

Notre collègue M. Magne a bien voulu se charger de rédiger une 

mise au point concernant la question du Codok dans ses rapports 

avec les changements de nomenclature ; on trouvera ses conclu¬ 

sions placées à la suite delà présente note. Cela nous permet de limiter 

notre exposé au travail d’identification proprement dit, et aux 
questions de distribution géographique. 

1. Proc, oerb. Soc. Linn. Bordeaux, 17 janvier 1940. 
2. Rappelons que, grâce aux indications de M. le professeur Chevalier, et à l’ex¬ 

trême obligeance de M. H. de Rocouigny-Aoansox, nous avons récemment pu sortir 
de l’oubli  cette collection et la ramener au Muséum. 

Bulletin du Muséum, 2e s., t. XIII,  n° 4, 1941. 
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Le Codok. 

1757. Chama Codok Adanson, Ilist. Nat. Sénégal, p. 225, pl. 16, fig. 3. 

La collection d’Adanson contient deux exemplaires de Chama 

Codok, qui ne sont pas des Veneridæ, mais bien des Lucinidæ de l’es¬ 

pèce Codokia orhicularis L 1. Justifions rafTirmation que les exem¬ 

plaires en question appartenaient bien, aux yeux d’Adanson, à 

son espèce Chama Codok. 
1er exemplaire. — Une valve gauche. Diamètre antéro-postérieur 

57 mm. 5 ; diamètre umbono-ventral 51 mm. ; épaisseur 11 mm. 5. 

Cette valve porte à l’intérieur l’inscription suivante, de l’écriture 

d’ADANSON : 

2,707 

Klonissa 66. NN. 
Kodok, Seneg pl. 16 

100 cotes transv. 90 long... 

1/7 plus larje que longue 

rare. 

Cette coquille est probablement celle d’après laquelle Adanson, 

dans son texte de la p. 223, a indiqué les dimensions du Codok : « large 

de plus de deux pouces » [Deux pouces font 54 mm., cet exemplaire 

les dépasse donc de 3 mm. 5], « un peu moins longue, et une fois et 

demie moins profonde. » 

L’indication concernant, la profondeur (épaisseur) est malaisée 

à traduire ; mais nous verrons plus loin, en étudiant le « Jagon » 

et le « Félan », que « une fois moins profonde » signifie que l’épaisseur 

est égale à la moitié du diamètre. Donc « une fois et demie moins pro¬ 

fonde » s’applique, en tous cas, à une épaisseur inférieure à la moitié 
du diamètre ; M. Magne, pour obtenir l’épaisseur, avait fait le quo¬ 

tient du diamètre par 1,5, et le chiffre obtenu (36 mm., pour un dia¬ 

mètre supposé de 55 mm.) amenait évidemment à penser qu’il ne 

pouvait s’agir d’une Lucine. 

2e exemplaire. — Il  est bivalve, et mesure 49,5 X 44,5 X 21 mm. 

La valve droite porte extérieurement le numéro 2707, écrit de la main 
d’Adanson 2. 

Cette coquille nous paraît être celle qui a été figurée (pl. 16, fig. 3). 

1. Nous ne donnons pas de figures ici, devant le faire dans notre ouvrage d’ensemble. 
2. Le « Catalogue du cabinet de M. Adanson », manuscrit de l’auteur, que M. Che¬ 

valier nous a autorisé à consulter, porte sous ce numéro 2.707, commun aux deux 
coquilles retrouvées : 

2,707. — NN. Klonisse lcnticulere de 90 cotes longitud. et 100 transvers. 1 /7 plus 
large que longue, larjeur 2 pouces, blanc sale dehors, jonàtre à bords roujàtres. Kodok 
hist. du Seng. pl. 16. Très rare entre le cap manuel et le cap verd — 1. 
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Les dimensions correspondent ; diamètre antéro-postérieur, 50 mm. ; 

umbono-ventral (vu légèrement en raccourci), 42 mm. De plus, 

certaines côtes rayonnantes et stries concentriques sont plus mar¬ 

quées que d’autres sur le dessin, et se retrouvent sans difficultés 

sur la coquille. 

Répartition géographique de Codokia orbicularis L. — C’est de 

façon précise qu’AüANsoN cite cette espèce du Sénégal, puisqu’il 

dit, p. 223 : « Le Codok se voit assez rarement entre le cap Manuel 

et le cap Yerd ». Mais, à notre connaissance, aucune autre citation 

n’est venue confirmer cet habitat africain, tandis que de nombreuses 

références sont, relatives à la Mer des Antilles. On sait qu’un certain 
nombre de Mollusques sont communs à ces deux régions, et ce pour¬ 

rait être le cas du Codok. Toutefois nous devons rappeler que le 

« Sunet » et le « Cérite », cités du Sénégal avec non moins de précision, 

ont été identifiés par nous comme des espèces indo-pacifiques 1, ce 

qui nous a conduit à supposer qu’il  s’était produit des mélanges dans 

les collections d’AoANSoiv, entre le moment de son retour du Sénégal 

et celui où il a écrit son ouvrage. Cette supposition pourrait bien 

s’appliquer aussi au Codok, dont l’habitat américain est donc jus¬ 

qu’ici le seul qui soit certain. 

Le Jagon. 

1757. Pectunculus Jagon Adanson, Hist. Nat. Sénégal, p. 245, pl. 18, 

fig. 3 des Pectunculus. 

Cette espèce est le type du genre Jagonia Récluz 1869 (Actes Soc. 

Linn. Bordeaux, t. 27, n° 1). Les auteurs l’ont, assimilée à Lucina 

pecten Lk, - Venus orhiculata Mtg. — Venus eburnea Gmel. (non 

Desh. me Reeve), espèce qui se trouve effectivement sur les côtes du 
Sénégal. 

La collection ù’Adanson renferme deux exemplaires, bien caracté¬ 

ristiques avec leurs côtes rayonnantes qui divergent vers les régions 

ntérieure et postéxâeure du bord ventral, et séparés de Jagonia 

divergeas Pbil. par la forme du ligament. Nous ne faisons donc que 

confirmer l’assimilation généralement admise. 

Les inscriptions de la main d’ADANsoN, pour le Jagon, sont parti¬ 

culièrement nombreuses : il  y en a sur les coquilles ; sur le fond de la 

cuvette de papier contenant ces coquilles (2668 Pétoncle 3 Jagon 

hist. nat. du Seneg. pl. 18 Pectunculus 65 D et de la Martinique 64...), 

sur une étiquette placée dans cette boîte (2668 Pectunculus 65. D 

jagon Sgi. 3), sur le catalogue (2,668 — O. Pétoncle Lenticulère, 

épais, de 40 cotes longitudinales rondes. Longueur et largeur 9 lignes. 

1. Journ. de Conchyl, vol. 83, p. 184 ; Bull, du Muséum, 2e s., t. 12, p. 117. 
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Blanc, jagon hist du Seneg., pl. 18. Assez commun autour du cap 

Manuel. — 1). 

La plus grande des deux coquilles est une valve gauche, de 19,6 X 

18 X 5,5 mm. Elle porte : 

2.668 
Pectunculus 65 D 

Sgi. ... 
45 .. 

Ses dimensions sont bien proches, à la fois, de celles indiquées dans 

le texte (9 lignes font 20 mm. 5) et de celles de la figure, qui mesure 

18 mm. 5 X 17 mm., 3. 

Pour l’épaisseur, le texte dit, p. 245 : « Elle est médiocrement 

épaisse, du diamètre de neuf lignes, une fois moins profonde ». Nous 

devons comprendre par là que l’épaisseur est égale à la moitié du 

diamètre, puisque dans ces conditions elle serait de 10 mm. 25 pour 

les deux valves, soit un peu plus de 5 mm. par valve, et que notre 

valve unique mesure justement 5 mm. 5. 

L’autre coquille est bivalve, et porte simplement un numéro de 

4 chiffres, commençant par 26. Elle a pour dimensions 15 X 14,2 X 

7,8 mm. 

Le Félan. 

1757. Chama Félan Adanson, Hist. Nat. Sénégal, p. 227, pl. 16, fig. 8. 

Après avoir reçu de Gmelin (Syst. Nat. ed. XIII,  p. 3292) le nom 

Venus diaphana, le Félan fut placé par Deshayes, d’abord dans les 

Lucines (1835-36, Magas. de Zool., cl. V, n° 70, Note sur la Cyré- 
noide), puis dans les Cyclina (1849, Traité élém. Conchyl., p. 624), et 

par Mittre, dans les Ungulina (1850, Journ. de Conchyl., I, p. 241) ; 

il fit ensuite l’objet d’un travail de Récluz (Qu’est-ce que le Félan 

d’Adanson ? Journ. de Conchyl., 1851, p. 60) qui en fit  le type d’un 

genre Felania, souvent considéré (depuis H. et A. Adams, Gcn. 

Rec. Moll., 1854, pi. 473) comme un sous-genre de Mysia — Diplo- 

donta. Romer (1862 : Ueber den Félan Adanson’s, Malakozool. 

Blatter, VIII,  pp. 28-34) niait que le Félan put. appartenir au genre 
Felania, et laissait en suspens la question de son identification. 

Mais les auteurs récents (E)autzexberg : Dollfus ; Lamy, Journal 

de Conchyl., t. 65, 1921 [1920], p. 371) s’accordent bien sur cette 

espièce, et notre identification ne fera que confirmer cet accord. 

La collection renferme une valve (droite) mesurant 37,8 X 36,2 X 

10 mm., et qui porte, de la main d’ADANSON, l’inscription suivante : 
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2,676 

Klonisse 66 G 
felan. Séneg. pl. 16 

cap manuel ... 

1/16 plus L.... 

L'étiquette (trouvée clans un autre tiroir que la coquille, mais 

bien de la main d’AnAMSox), porte : 2676 Klonisse 66. G felan 1. 
Dans le catalogue, nous trouvons à ce numéro : 2,676 — G. Klonisse 

lenticulaire,des plus minces, assez renflée. 1 /16 plus larje que longue. 

Larjeur 6 lignes. Blanc fauve, felan hist. du Seneg. pl. 16. Assez rare 

au cap Manuel dans le sable. — 1. 

Le texte de l’ouvrage (p. 227) indique que la coquille est « du dia¬ 

mètre d’un pouce et demi », soit 40 mm. 5, « et une fois moins pro¬ 

fonde ». La ligure mesure 37,8 X 34,6 mm. (cette dernière dimension 
vue légèrement en raccourci). Notre exemplaire correspond tout à fait 

à cela, et il  rie fait guère de doute qu’il  s’agisse du type; d’autant plus 

que de telles dimensions sont exceptionnellement fortes pour cette 

espèce (Réclvz en avait déjà fait la remarque) ; le nombre et la 

disposition des principales stries d’accroissement se reconnaissent 

d’ailleurs sur la figure. 
Quant à l’épaisseur, l’expression « une fois moins profonde » signi¬ 

fie ici encore qu’elle est égale à la moitié du diamètre, puisque notre 

valve mesure 10 mm. (ce qui ferait 20 mm. pour l’ensemble des deux 

valves) et que le diamètre est voisin de 40 mm. 

Cette espèce, Diplodonta (Felania) diaphana Gmel., habite effec¬ 

tivement les côtes du Sénégal. 

Laboratoire de Malacologie du Muséum. 


